
 
 

 
 

L’an deux mil dix-neuf, le douze décembre, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après 

convocation légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur ETORÉ Christophe, Maire 

 

Étaient présents : ETORÉ Christophe, BONNEAU Martine, VIGNOLO Betty, 

SAVORNIN Richard, DERONT-BOURDIN Gautier, LANCHARRO Marie-José, 

LASSOUED Bouchra, SIMON Eric, ROUGELIN Alexandra, MEULIEN Jean-Paul, 

DAUNIS Marc, PEACOCK Valérie, BORIES Camille, DEBORDE Elisabeth, 

BOSSARD Frédéric, SANTOS Xavier, DALMAS Fabien, DENISE Charlène, 

FOISSAC Elodie, PATTIN Sébastien, JANNAUD Sonia, CHARLOT VALDIEU 

Catherine, KAÇA Afrim, FERNANDEZ Patrick, DAL MORO Christian, MEBAREK 

Yamina, BEGLIA Florence. 

 

Procurations : BARADEL André-Daniel à SANTOS Xavier, VIVARELLI Philippe 

à SAVORNIN Richard, SELOSSE Sandrine à DALMAS Fabien, BENTRAD Samira 

à DAUNIS Marc, VALENTI Anaïs à MEULIEN Jean-Paul, HOSKIN Marie-Pierre à 

DEBORDE Elisabeth. 

 

Madame FOISSAC Elodie a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

Par délibération n° 8876 du 5 octobre 2017, la Commune a confié la gestion des 

services publics de l’eau potable et de l’assainissement à la Société Publique Locale 

Hydropolis. 

 

A ce jour, la SPL Hydropolis est composée de quatre communes actionnaires, 

représentant une population de plus de 32 700 habitants, soit plus de 18 % de la 

population de la CASA. Le capital social s’élève à 195 000 €, soit 750 actions au prix 

de 260 € et le nombre de sièges d’administrateurs est fixé à 17 selon la répartition 

suivante : 

 

 

 Nombre 

d’actions 

Pourcentage du 

capital social et 

des droits de vote 

de la société 

Nombre 

d’administrateurs 

Valbonne 640 85,33% 13 

Le Bar-sur-Loup 90 12% 2 

Roquefort-les-Pins 10 1,33% 1 

Biot 10 1,33% 1 

Total 750 100% 17 

 

La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République prévoit le transfert, à titre obligatoire, des compétences « eau potable » et 

« assainissement des eaux usées » aux communautés de communes et d’agglomération 

à compter du 1er janvier 2020. Ces transferts de compétences ont été approuvés par 

délibérations respectives de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis le 1er 

avril 2019 et de la commune de Valbonne le 27 juin 2019. 

 

Conformément à l’article L.1531-1 du Code Général des Collectivité Territoriale, les 

SPL sont régies par les dispositions du titre II livre IV du même code relatif aux 

sociétés d’économie mixte locales et en particulier l’article L.1521-1 qui prévoit 

qu’une « commune actionnaire d'une société d'économie mixte locale dont l'objet 

social s'inscrit dans le cadre d'une compétence qu'elle a intégralement transférée à un 

établissement public de coopération intercommunale (…) peut continuer à participer 

au capital de cette société à condition qu'elle cède à l'établissement public de 

coopération intercommunale (…) plus des deux tiers des actions qu'elle détenait 

antérieurement au transfert de compétences. ». 

 

…/… 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU JEUDI 12 DECEMBRE 2019 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

N° 9315 
 

 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 
 

27 
 

de votants 
 

33 
 

 

 

OBJET 
 

Transfert de compétences 

Société Publique Locale Hydropolis 

(SPL HYDROPOLIS) 

Cessions d’actions à la Communauté 

d’Agglomération Sophia Antipolis 

(CASA) 

 
  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

33 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

Afin de s’inscrire dans ce dispositif, il est nécessaire de procéder à la cession de plus de deux tiers des actions de la SPL 

HYDROPOLIS détenues par les communes au profit de la CASA. La répartition sera la suivante : 

 

 

 Nombre d’actions Pourcentage du capital 

social et des droits de vote 

de la société 

Nombre d’administrateurs 

CASA 502 66,93% 9 

Valbonne 213 28,40% 5 

Le Bar-sur-Loup 29 3,87% 1 

Roquefort-les-Pins 3 0,40% 1 

Biot 3 0,40% 1 

Total 750 100% 17 

 

La commune de Valbonne doit ainsi vendre 427 actions à la CASA. 

A l’issue de ces cessions, la participation de la commune de Valbonne au capital de la SPL Hydropolis, s’établira à 55 380 € euros 

répartis en 213 actions (soit 28,4% du capital). 

 

Le nombre de représentants la Commune au sein du Conseil d’administration de la SPL passera de 13 à 5 et il doit être procédé à 

leur désignation. De son côté, la CASA devra désigner ses neuf administrateurs.  

 

Les candidatures suivantes sont proposées :  

 

- Madame Marie-José LANCHARRO 

- Madame Elisabeth DEBORDE 

- Monsieur Richard SAVORNIN 

- Madame Camille BORIES 

- Monsieur Fabien DALMAS 

 

Par ailleurs, il est nécessaire de désigner le représentant de la Commune à titre permanent à l’Assemblée Générale des actionnaires 

et de lui donner tout pouvoir de la représenter conformément à l’article 30 des statuts de la SPL Hydropolis qui dispose notamment 

que « les collectivités territoriales actionnaires sont représentées aux Assemblées Générales par un délégué de la collectivité-

administrateur ayant reçu pouvoir à cet effet et désigné dans les conditions fixées par la législation en vigueur ».  

 

Vu les dispositions des articles L.1521-1 et L.1531-1 du Code Général des Collectivités territoriales ;  

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil :  

 

- APPROUVE la cession au profit de la CASA de 427 actions détenues par la commune de Valbonne d’une valeur 

nominale de 260 euros, soit 111 020 € ; 

 

- DESIGNE Madame Marie-José LANCHARRO – Madame Elisabeth DEBORDE - Monsieur Richard SAVORNIN - 

Madame Camille BORIES et Monsieur Fabien DALMAS pour représenter la Commune au sein du Conseil 

d’administration de la SPL ; 

 

- DESIGNE Madame Camille BORIES en qualité de représentant de la Commune à titre permanent à l’Assemblée 

Générale des actionnaires et de lui donner tout pouvoir de la représenter ;  

 

- AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de ces dispositions et en 

particulier à la réalisation des cessions ci-dessus mentionnée. 

 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie le 17 décembre 2019 et que la 

convocation du Conseil a été faite le 6 décembre 2019. La présente délibération a été affichée le 19 décembre 2019 et sera notifiée. 
Valbonne Sophia Antipolis, le 19 décembre 2019 

Le Maire, 

 


